
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Parking : - gratuit la première heure, 
     - possibilité de forfait journalier. 
- Transport en commun : 

- De la gare SNCF 
- Bus : ligne 5  arrêt « Hôpital » ou 2 arrêt « jardin exotique » 
- Prendre l’ascenseur pour rejoindre le CHPG 

- Autoroute : 
- En provenance de Nice : Autoroute sortie Monaco 
- Moyenne corniche 
- Boulevard du jardin exotique 
- En provenance de l’Italie : Autoroute sortie n° 58 
-  

 
N’hésitez pas à nous faire part de vos attentes :  
http://www.perinat-france.org/guide/chpg-centre-hospitalier-de-monaco-16-
97.php 

 
 
 

CENTRE HOSPITALIER PRINCESSE GRACE  
 

1 avenue Pasteur 
BP 489 

98012 MONACO 
www.chpg-mc 

 
LIVRET D’ACCUEIL 

 
 
 
CHEF DE SERVICE : Dr  J.C PICAUD 
 
 
CHEF DE SERVICE ADJOINT : Dr ROUSSET 
 
 
CADRE DE SANTE : MME IBARS 
  Tel : 00 377 97 98 95 69 
 
SERVICE DE NEONATOLOGIE :  

Standart : 00 377 97 98 99 00  
Service : 00 377 97 98 83 50 

Adresse mail : courrier.neonat@chpg.mc 
 

 
 
 
 

Visite de l’unité de néonatologie prévue le : 
 

- Date : ……………….. H …… mn 
- Personne référente : 
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Dans le cadre du Réseau Sécurité Naissance, votre nouveau-
né a été accueilli en néonatologie ou réanimation néonatale à 
l’hôpital de l’archet II au CHU de  Nice. 

Votre bébé va mieux, ses besoins médicaux ont diminué et 
nous permettent de l’orienter vers la néonatologie la plus proche de 
votre domicile. Cette nouvelle structure est la mieux adaptée pour 
votre bien-être et celui de votre bébé par son organisation et la 
proximité de votre lieu d’habitation. Soyez assurés que votre bébé 
recevra les mêmes soins, adaptés à son état, que ceux dispensés 
auparavant. 

Dés à présent, vous avez la possibilité de rencontrer l’équipe 
qui prendra en charge votre bébé. Une puéricultrice aura le plaisir de 
vous faire visiter l’unité de néonatologie. Si cela est possible, vous 
pourrez également rencontrer le médecin responsable de l’unité. 
Pour optimiser votre accueil, n’hésitez pas à contacter l’équipe pour 
prendre rendez-vous. 

Le jour venu, c’est nous qui organiserons son transfert en 
ambulance et vous pourrez le rejoindre directement dans le service. 
Le service de néonatologie est situé dans le bâtiment « Princesse 
Charlotte » au rez-de-chaussée. Votre entrée se fait par les Urgences 
Pédiatriques.  

Dés votre arrivée, présentez vous à la porte du SAS Parents 
et sonnez. La personne qui s’occupe de votre bébé  va venir vous 
accueillir et vous conduire auprès de lui. Des règles d’hygiène et de 
sécurité sont à observer durant toute la durée de l’hospitalisation. Un 
vestiaire avec casier individuel est à votre disposition pour y déposer 
vos effets personnels durant votre visite.  

Le personnel soignant est disponible pour répondre à vos 
questions, vous soutenir et faire que le séjour de votre enfant se 
déroule dans les meilleures conditions possibles. 

 

« Le droit aux meilleurs soins possibles est un droit fondamental, 
particulièrement pour les enfants. »(Charte de l’enfant hospitalisé) » 

 
 

 

L’équipe pluridisciplinaire : 
 

- Médicale : un médecin est présent 24 H sur 24 
- Paramédicale : travaille en 12 H 
- Psychomotricienne 
- Psychologue 
- Assistante sociale 
- Administratif  
  

Unité de 4 lits : 
 
Environnement personnalisable avec des 
photos et des dessins. 
 
 
 

Possibilité de 
restauration : 
 
Pour l’accompagnant, 
une bouteille d’eau et un 
repas sont disponibles 
sur demande.  
Une cafétéria est située 
au rez-de-chaussée. 
 
 

Organisation : 
 
Jour et nuit, une 
puéricultrice et une 
auxiliaire de 
puériculture sont 
présentes auprès de 
votre bébé. 
 

Les horaires de visite sont libres : 
 
Nous vous invitons à participer le plus 
possible à la vie de votre bébé. Autant 
que possible, nous sommes disponibles 
pour vous aider : 

- mise au sein, 
- Peau à peau… 

Si besoin, le centre de Protection 
Maternelle et Infantile de Beausoleil  
peut être informé de l’hospitalisation de 
votre bébé pour qu’une puéricultrice 
prenne contact avec vous pour vous 
écouter et vous conseiller lors du retour à 
domicile. 
 
 

Egalement, le Centre 
d’Action Médico-
Social Précoce pourra 
suivre votre enfant.  
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